
DIMANCHE 
SANS CHASSE

« Tant que les lapins n’auront pas d’historiens,  
l’histoire sera racontée par les chasseurs » 

                               (Howard Zinn)

Les citoyens non-chasseurs racontent :Les citoyens non-chasseurs racontent :
Les citoyens non-chasseurs racontent leur calvaire, dans des témoignages, des plaintes, des pétitions, dans 
les médias et sur les réseaux sociaux.
https://www.mesopinions.com/petition/animaux/soutien-proposition-loi-dimanche-chasse-discutee/202982?commentaires-list=true

Les non-chasseurs ne veulent plus subir passivement la violence des chasseurs, ils veulent un accès sécurisé 
à la nature, dans leurs propriétés privées et dans l’espace public.
Plus personne ne peut ignorer la réalité de la situation : les chasseurs sont dangereux pour les autres.

Les chasseurs ont reçu le pouvoir légal de prendre toutes les mesures de sécurité pour eux-mêmes. Leur 
sécurité ne sera donc pas abordée ici.
(Loi n° 2008-1545 du 31 décembre 2008 fixation par le schéma départemental de gestion cynégétique des 
règles de sécurité décidées par les chasseurs)

Le terme « citoyens » employé ci-après représente uniquement les citoyens non-chasseurs qui n’ont aucun 
pouvoir légal de prendre des décisions pour protéger leur vie.
Ils dépendent des autorités législatives, gouvernement et parlement, et des autorités règlementaires, maire, 
préfet et président d’ACCA (Association Communale de Chasse Agréée).

Les non-chasseurs représentent plus de 98% de la population et doivent être protégés, au titre de la sécurité 
publique, par une loi applicable sur l’ensemble du territoire, pour éviter l’arbitraire.
Actuellement, si on peut se promener en sécurité à tel endroit, on risque de se faire tuer quelques kilomètres 
plus loin par une balle d’un chasseur riverain, la sécurité concernant la chasse étant faite de mesures hétéro-
clites, localisées, inégales, arbitraires.

La sécurité publique doit exister pour tous les non-chasseurs  
sur tout le territoire national.

Plusieurs jours sans chasse sont demandés, mais refusés par le lobby de la chasse et le gouvernement au 
mépris de la vie de 98% de citoyens.

La proposition de loi du dimanche sans chasse est insuffisante au regard des 
demandes citoyennes comme le prouvent les pétitions et leurs com-

mentaires.
Mais, il est donc évident que le dimanche sans chasse reçoit un soutien
 citoyen à défaut de mieux comme le prouve cette pétition de soutien  
avec plus de 27.000 signatures en moins de 5 jours.

https://www.mesopinions.com/petition/animaux/soutien-proposition-loi-dimanche-chasse-discutee/202982
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Les familles ont droit d’accès à la nature en toute sécurité partout,  
chez eux et en promenade, quel que soit le lieu.
L’insécurité liée à la chasse n’est plus acceptée.

Les familles restreignent leurs sorties, se sentent en danger dans leurs jardins, dans leurs maisons, leurs 
animaux ne sont pas en sécurité dans leurs jardins, lorsque la chasse est à proximité.

La chasse a lieu dans 85% du territoire privé, quasi tous les jours, le gibier traqué fuit pour se mettre à l’abri. 
Un jour sans chasse partout évitera ces débordements.

Actuellement, des mesures règlementaires de restriction de la chasse existent sur certaines communes ou 
certains départements, de façon arbitraire, au bon vouloir de tel ou tel maire, de tel ou tel préfet, de tel ou 
tel président d’ACCA.
C’est la roulette russe et cela n’est plus acceptable, les citoyens ne veulent plus être en danger de mort tout 
le temps et partout.

1. LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ARBITRAIRE (Page 2)
    A. Des décisions confuses et variables géographiquement
    B. Des interdictions non sécurisées

2. LA SÉCURITÉ PUBLIQUE LÉGALISÉE (Page 6)
    A. Un jour sans chasse obligation légale entre 2000 et 2003
    B. Dimanche sans chasse pour toutes les chasses

3. CONTRE-ARGUMENTATION A L’OPPOSITION DES CHASSEURS (Page 8)

1. LA SÉCURITE PUBLIQUE ARBITRAIRE
La chasse est gérée par des autorités différentes :
- Au titre du pouvoir règlementaire ministériel
- au titre de la police spéciale de la chasse par le préfet en application du code de l’environnement
- au titre du bail de chasse de l’ONF
-  au titre de la police administrative générale par le maire et le préfet en application du code général des 

collectivités territoriales (CGCT)
- au titre du bail de chasse du conseil municipal
- au titre du règlement intérieur de l’ACCA

Chaque autorité ayant pouvoir de décision choisit les jours sans chasse de façon arbitraire dans l’intérêt des 
chasseurs.

1. A. Des décisions confuses et variables géographiquement
Des informations sont confuses, surtout dans les médias, parce que parfois contraires à la réalité. Cf. annexe 
A Saint-Dié des Vosges, le conseil municipal a interdit la chasse le mercredi dans les 4 forêts communales et 
interdit la chasse le dimanche après-midi dans 2 forêts communales (bail de chasse). Cf. annexe

A Vailhauquès, le maire interdit la chasse le dimanche après-midi jusqu’au 31 mars (arrêté municipal).
Cf. annexe
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Lien vers l’annexe : https://www.docdroid.net/c4F08j8/annexe-dossier-dimanche-sans-chasse-2023-03-17-pdf
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En Haute-Savoie, le préfet a interdit la chasse les mercredi et vendredi.
https://www.haute-savoie.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Vos-loisirs/Chasse/Chasse-et-securite

Dans le Loir-et-Cher les chasseurs pourraient tirer vers les routes en l’absence de règlementation d’interdic-
tion !
https://www.lanouvellerepublique.fr/loir-et-cher/commune/saint-dye-sur-loire/blois-le-chasseur-juge-pour-mise-en-danger-beneficie-d-une-relaxe

L’ACCA de Biscarosse interdit la chasse les mardi et vendredi pour le gibier sédentaire (faisans, perdreaux, 
lièvres) de l’ouverture générale au 1er novembre inclus.
https://accabisca.cluster1.easy-hebergement.net/association/reglement-interieur/

La commune de Saint-Maximin informe :

http://www.stmaximin38.fr/vie-de-la-commune/associations-de-la-commune/122-acca.html
https://www.isere.gouv.fr/contenu/telechargement/63152/416514/file/AP%20382022062000006%20du%2020_06_22.pdf

Donc, le préfet interdit la chasse le vendredi y compris férié sur tout le département mais sur la commune 
l’ACCA autorise la chasse les jours fériés. Quid du vendredi ? De plus, le jour de fermeture est différent.
Il y a aussi confusion entre la chasse par l’ACCA et la chasse par les propriétaires chassant hors ACCA. 
Les non-chasseurs et les touristes pourraient se croire en sécurité sur la commune après le 29 janvier 2023 
alors que cela ne concerne pas les chasseurs autres que ceux de l’ACCA.

La commune de Cherveux informe des différentes zones de chasse interdites.
Les zones de 150 mètres doivent être très difficiles à trouver sur le terrain !

https://www.cherveux.fr/data/mediashare/nj/m8k18apkh3rzp21fzai61xq2uticl9-org.pdf

https://www.google.com/maps/@46.411284,-0.3404626,5442m/data=!3m1!1e3
https://www.cherveux.fr/module-Contenus-viewpub-tid-2-pid-203.html

Le maire de Lherm veut prendre des mesures de sécurité publique, or c’est une commune à ACCA, ce qui 
complique les décisions. La sécurité publique est soumise aux décisions de l’ACCA et de la fédération des 
chasseurs. Cf. annexe

Les maires dans les communes à ACCA ne sont pas libres  
de décider les mesures de sécurité publique.

Lien vers l’annexe : https://www.docdroid.net/c4F08j8/annexe-dossier-dimanche-sans-chasse-2023-03-17-pdf
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Sur la propriété privée de la commune, les bois et forêts communales sont inclus d’office dans le territoire 
de l’ACCA et si le maire veut y interdire la chasse pour la sécurité des familles venant s’y promener, il est 
contraint d’engager une procédure de retrait de l’ACCA des propriétés communales, avec souvent un délai 
de 5 années. 
La gestion du territoire communal, zones interdites à la chasse, jours sans chasse, réserve de chasse, est sou-
mise au bon vouloir du président de l’ACCA, pouvoir renforcé par la loi de 2019 transférant les compétences 
du préfet à la fédération départementale des chasseurs concernant le retrait des terrains des ACCA.

Des arrêtés municipaux de sécurité publique en zone ACCA ont été rejetés par le préfet. Cf. annexe

Là encore, un bois communal sorti de l’ACCA pour interdire la chasse pour la sécurité des promeneurs ne 
permettra pas une sécurité réelle puisque les chasseurs du territoire limitrophe continueront à chasser, avec 
des armes ayant une portée de 5.000 mètres.

La bonne volonté des élus est insuffisante à protéger efficacement les habitants et touristes.
https://www.francebleu.fr/infos/societe/un-jour-sans-chasse-par-semaine-negocie-au-niveau-local-ca-existe-deja-en-drome-avec-des-limites-1645474628

Il est inéquitable de leur laisser cette responsabilité, d’autant plus qu’ils subissent la pression des chasseurs.
https://www.sudouest.fr/france/une-mairie-bretonne-retire-un-arrete-restreignant-la-chasse-7300151.php

Documentation sur la Responsabilité du maire :
https://www.docdroid.net/6apgKRx/responsabilites-du-maire-securite-publique-chasse-sept-2022-1-pdf

Pour une meilleure appréciation de la complexité de la règlementation, il faudrait trouver toutes les informa-
tions relatives à un territoire plus restreint : des communes limitrophes sur des départements limitrophes, sur 
des régions limitrophes. Or, ces informations ne sont pas accessibles au public.
Le tir mortel sur Mélodie CAUFFET en février 2022 sur un chemin de randonnée sillonnant entre Cantal et 
Aveyron, départements limitrophes, de 2 Régions limitrophes Auvergne-Rhône-Alpes et Occitanie, traversant 
plusieurs communes limitrophes (Cassaniouze Cantal et Grand-Vabre Aveyron), avec plusieurs territoires 
de chasse de plusieurs associations de chasse limitrophes est un exemple concret de l’insécurité pour les 
non-chasseurs dans la nature et de la difficulté d’information pour les randonneurs et touristes.
https://www.cirkwi.com/fr/circuit/237381-rando-pedestre-la-becarie-la-vinzelle

La dangerosité existe aussi en forêts domaniales, les calendriers des jours de chasse ne sont pas connus de 
tous, ne sont pas publiés dès l’ouverture de la chasse et il est bien indiqué qu’ils ne sont pas fiables puisque 
les jours de chasse peuvent changer et les jours de chasse à courre ne sont pas indiqués !

https://www.onf.fr/chasse/les-calendriers-de-chasse-en-foret-domaniale/+/f3c::jours-chasses-en-foret-domaniale-de-loches.html

Les non-chasseurs ne sont pas armés, ils ne participent pas aux actions de chasse et ils sont victimes sur les 
territoires interdits à la chasse.

Ainsi, les limites des territoires de chasse sont variables, selon les associations de chasse, les communes, les 
départements.
Sans oublier les AICA regroupant plusieurs ACCA de plusieurs communes qui vont donc avoir une régle-
mentation de la chasse différente d’une autre association de chasse et des propriétaires-chasseurs d’une des 
communes.

Les jours sans chasse et autres mesures de sécurité publique pour les familles  
sont donc aléatoires, confuses, arbitraires, variables, non définitives.

Il est impossible aux citoyens et touristes de comprendre ces décisions disparates.

Lien vers l’annexe : https://www.docdroid.net/c4F08j8/annexe-dossier-dimanche-sans-chasse-2023-03-17-pdf
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1. B. Des interdictions non sécurisées
Les interdictions de jours de chasse, de zones de chasse, de périodes de chasse locale ne permettent pas la 
sécurité des familles.

Les décisions locales de jours sans chasse ne sont pas la garantie de la sécurité des promeneurs puisque les 
limites de propriétés ne sont pas toujours connues, puisque des munitions ont une portée de 5.000 mètres, 
puisqu’il y a erreur humaine avec tir en direction des maisons et des routes.

Morgan Keane a été tué dans son jardin par un chasseur ne sachant pas que c’était son jardin.
Joël Viard a été tué dans sa voiture par un chasseur ayant tiré en direction de la route.
Mélodie Cauffet a été tuée par un chasseur ayant tiré en direction d’un chemin touristique.
Sans oublier tous les autres tués ou blessés, tous ces non-chasseurs étaient sur un terrain interdit à la chasse 
mais ont été victimes de chasseurs riverains.

Même après des tirs mortels, les mesures de sécurité sont inefficaces.
Par exemple dans la Drôme tirs mortels en 2015, octobre 2017 et décembre 2017.
Dans l’Aveyron tirs mortels en 2017, 2015 et 2011, en 2022 entre Aveyron et Cantal.
https://www.ledauphine.com/culture-loisirs/2022/10/11/les-accidents-de-chasse-depuis-cinq-ans-dans-nos-departements

Des cartes interactives recensent les « accidents » et « incidents » de chasse :

https://www.facebook.com/profile/100071568163803/search/?q=carte%20interactive
https://www.ledauphine.com/culture-loisirs/2022/10/11/les-accidents-de-chasse-depuis-cinq-ans-dans-nos-departements
https://public.flourish.studio/visualisation/11647925/

Les statistiques de l’OFB sont biaisés :
D’une part, les données sont recensées à partir de fiche déclarative des chasseurs (auteurs des faits pouvant 
avoir des suites pénales).
D’autre part, les données du ministère de la justice ne recensent pas les refus de plainte, les renoncements à 
dépôt de plainte par peur de représailles, les faits passés inaperçus, les situations à risques sans dommages.
Des agents OFB racontent leurs observations sur des faits de risques graves.

Les statistiques sont insuffisantes à démontrer la réalité et les risques existants pour tous les non-chasseurs.

De plus, les intrusions volontaires sur le terrain d’autrui sont aussi à prendre en considération, facilitées par 
la confusion volontairement entretenue par tous.
https://www.docdroid.net/OkNwEqe/loicardoux-arnaque-droitdesuite-vf-pdf

Les victimes des chasseurs n’en peuvent plus des intrusions des chasseurs :

https://www.mesopinions.com/petition/animaux/harceles-chasseurs-leurs-victimes-deviennent-coupables/203027
https://www.nicematin.com/securite/elle-se-retrouve-nez-a-nez-avec-un-chasseur-en-ouvrant-sa-fenetre-cette-habitante-de-breil-sur-roya-raconte-819689
https://reporterre.net/Intimidations-agressions-Quand-les-chasseurs-font-leur-loi
https://www.estrepublicain.fr/economie/2021/01/15/la-mort-d-un-bebe-chevreuil-tue-par-des-chiens-de-chasse-enflamme-les-reseaux-sociaux
https://www.sudouest.fr/environnement/chasse/la-video-d-un-chevreuil-traque-et-refugie-sur-un-parking-de-supermarche-cree-la-polemique-1629597.php
https://www.chassons.com/actus/cotes-darmor-un-sanglier-termine-sa-course-dans-le-salon/370246/
https://www.mesopinions.com/petition/animaux/egalite-droits-citoyens-rapport-propriete-prive/202216

Il est temps que la sécurité publique des non-chasseurs sorte du pouvoir des chasseurs et que le choix du jour 
sans chasse ne soit plus décidé dans le seul intérêt des chasseurs mais dans celui des 98% de citoyens non 
armés et non dangereux pour les autres et s’applique à tous et partout.

Le jour sans chasse doit être un jour sans chasse partout pour tout le monde  
y compris chez les riverains.



6

D
IM

A
N

C
H

E
SA

N
S 

C
H

A
SS

E
2. LA SÉCURITE PUBLIQUE LÉGALISÉE
La sécurité publique ne doit plus être arbitraire, selon le bon vouloir de telle ou telle autorité, à tel ou tel 
endroit, dans l’intérêt des chasseurs.

2. A. Un jour sans chasse obligation légale entre 2000 et 2003
Les chasseurs avaient obtenu en 2003 la suppression du mercredi sans chasse imposé par la loi de juillet 2000.

La loi en 2000 avait instauré un jour sans chasse par semaine. Cette loi prenait en considération l’évolution 
de la chasse depuis 1844, les obligations supranationales, l’évolution de la société et la volonté de ne pas 
faire prévaloir d’intérêts particuliers sur l’intérêt général.
Elle prenait acte de la nécessité d’inscrire dans la législation les dispositions permettant d’exercer le droit de 
non-chasse et les convictions personnelles de refus de la chasse.
https://www.vie-publique.fr/discours/137823-declaration-de-mme-dominique-voynet-ministre-de-lamenagement-du-territ

Le Conseil constitutionnel a considéré que l’instauration d’un jour sans chasse ne portait pas atteinte au droit 
de propriété puisque justifiée par un motif d’intérêt général. Il a censuré la faculté de fixer un autre jour par 
le préfet après avis des chasseurs pour absence de motifs d’intérêt général.

Le Conseil constitutionnel censure les dispositions de l’article 24 permettant au représentant de l’Etat d’in-
terdire la chasse un autre jour que le mercredi, faute de motif d’intérêt général justifiant de telles restrictions 
au droit de propriété.
De façon générale, le Conseil a relevé que le droit de chasse sur un bien foncier se rattache au droit d’usage 
de ce bien, attribut du droit de propriété. Il ne peut donc être apporté de limitations à ce droit qu’à la double 
condition que ces limitations obéissent à des fins d’intérêt général et qu’elles n’aient pas un caractère de 
gravité tel que le sens et la portée du droit de propriété s’en trouveraient dénaturés
https://www.conseil-constitutionnel.fr/actualites/communique/decision-n-2000-434-dc-du-20-juillet-2000-communique-de-presse

Décision du Conseil constitutionnel n° 2000-434 DC du 20 juillet 2000)
23. Considérant que les requérants soutiennent que la loi déférée porte atteinte à plusieurs titres au droit 
de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 :
qu’en troisième lieu, l’instauration d’un « jour de non chasse » par l’article 24 de la loi « revient à priver le 
propriétaire de son droit de faire un libre usage de ses biens, sans aucune nécessité publique évidente » ;
En ce qui concerne le « jour de non chasse » prévu par l’article 24 :
30. Considérant qu’aux termes du dernier alinéa de l’article L. 224-2 du code rural dans sa rédaction issue 
de l’article 24 de la loi déférée : « La pratique de la chasse à tir est interdite du mercredi 6 heures au jeudi 
6 heures ou à défaut une autre période hebdomadaire de vingt-quatre heures comprise entre 6 heures et 6 
heures, fixée au regard des circonstances locales, par l’autorité administrative après avis du conseil départe-
mental de la chasse et de la faune sauvage. Cette interdiction ne s’applique pas aux postes fixes pour la chasse 
aux colombidés du 1er octobre au 15 novembre. Elle s’applique aux espaces clos sans toutefois faire obstacle 
à l’application des dispositions de l’article L. 224-3 » ;
31. Considérant que, si l’interdiction de chasser un jour par semaine ne porte pas au droit de propriété une 
atteinte d’une gravité telle que le sens et la portée de ce droit s’en trouveraient dénaturés, une telle inter-
diction doit être cependant justifiée par un motif d’intérêt général ; que constitue un tel motif la nécessité 
d’assurer la sécurité des enfants d’âge scolaire et de leurs accompagnateurs le mercredi ;
qu’en revanche, la faculté ouverte à l’autorité administrative de choisir une autre période hebdomadaire 
de vingt-quatre heures « au regard des circonstances locales », sans que ni les termes de la disposition cri-
tiquée, ni les débats parlementaires ne précisent les motifs d’intérêt général justifiant une telle prohibition, 
est de nature à porter au droit de propriété une atteinte contraire à la Constitution ;
32. Considérant qu’il y a lieu, par suite, de déclarer contraires à la Constitution, au dernier alinéa de l’article 
24, les mots : « ou à défaut une autre période hebdomadaire de vingt-quatre heures comprise entre 6 heures 
et 6 heures, fixée au regard des circonstances locales, par l’autorité administrative après avis du conseil dé-
partemental de la chasse et de la faune sauvage » ;
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2000/2000434DC.htm

Le mercredi sans chasse, mesure nationale a été supprimée en 2003 à la demande des chasseurs et d’une 
autre ministre de l’écologie, au motif qu’elle était jugée vexatoire par les chasseurs, qui voulaient revenir à 
la situation antérieure de jours sans chasse facultatifs fixés par le préfet en concertation avec les fédérations 
de chasseurs.
Mais la loi du 30 juillet 2003 portée par la ministre de l’écologie et du développement durable Roselyne 
Bachelot et amendée par les députés de la majorité de droite ont abrogé l’interdiction de la chasse le mercredi 
et prévu à la place une interdiction facultative, par le préfet de chaque département, avec l’accord des chas-
seurs. Une mesure pour « pacifier le domaine de la chasse », selon Alain Gest, porte-parole du groupe UMP, 
qui voulait « faire confiance aux chasseurs en leur disant : maintenant c’est à vous de démontrer que vous êtes 
responsables et capables de vous-même protéger les espèces comme vous savez le faire ».
https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/entre-2000-et-2003-il-etait-interdit-de-chasser-le-mercredi

Depuis, la demande de jours sans chasse est récurrente par les citoyens et les associations.
La réalité vécue par les non-chasseurs démontre que laisser leur sécurité aux décisions des chasseurs et du 
préfet est un échec.

Le dimanche sans chasse est une demande familiale d’intérêt général  
et ne porte pas atteinte au droit de propriété des chasseurs.
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2. B. Dimanche sans chasse pour toutes les chasses
Le dimanche sans chasse doit s’imposer pour TOUTES les chasses.
La tranquillité dans les promenades, la sécurité dans son jardin doit être totale.
Elle concerne les armes à feu mais aussi les autres moyens de chasse avec ou sans chiens.
Cette tranquillité du dimanche doit s’appliquer aux battues administratives, aux autorisations de chasse indi-
viduelles, à la régulation, à la vénerie sous terre, à la chasse à courre, au piégeage.
Les animaux des citoyens doivent aussi pouvoir se promener au moins un jour par semaine en toute sécurité 
et en toute tranquillité.

La chasse à courre a lieu aussi les dimanches, la vénerie déborde chez les riverains.
Qu’elle soit organisée en forêts domaniales ou en forêts privées, la vénerie doit aussi être interdite le di-
manche puisqu’elle est dangereuse pour les promeneurs, les automobilistes, les riverains.

La chasse à courre, petite et grande vénerie, est pratiquée plusieurs jours par semaine,  
dont le dimanche, y compris en forêts publiques.

Forêt domaniale de Laigue (Oise) Dimanche 2 janvier, lors d’une chasse à courre, un grand cerf a été pris par 
l’équipage de Rivecourt, en forêt de Laigue.
https://www.courrier-picard.fr/id265877/article/2022-01-05/un-grand-cerf-abattu-lors-dune-chasse-courre-pres-de-compiegne

L’équipage de Rivecourt a droit à 6 dimanches de chasse par saison
https://www.facebook.com/AVACompiegneLaigue/posts/pfbid03Dz73s63tRi4YG5LbtnLK6tc1DL9i44hymEgMULb9dp1BgodHSGngkBAVuuyTafXl

Forêt domaniale de Bord-Louviers (Eure) :
Les calendriers fournis par l’ONF ne concernent que les forêts domaniales et certaines communales/dépar-
tementales. Il ne possède aucune information sur les territoires privés attenants qui peuvent être néanmoins 
chassés.
Les jours chassés indiqués sont susceptibles d’être modifiés
https://www.onf.fr/chasse/les-calendriers-de-chasse-en-foret-domaniale/+/dcc::jours-chasses-en-foret-domaniale-de-bord-louviers.html

Jours de chasse : Mercredi et Dimanche
https://www.venerie.org/equipage/equipage-du-fief-pelouse/

Forêt de Retz (Aisne)
Jours de chasse : Dimanche, Mercredi
https://www.venerie.org/equipage/rallye-la-passion/

Jours de chasse : Mercredi et dimanche
Territoires de chasse : Forêt de Retz à Villers Cotterêts
https://www.chassons.com/venerie/du-lapin-au-chevreuil-le-rallye-la-passion/178074//

Les jours chassés indiqués sont susceptibles d’être modifiés et ne concernent que la chasse collective ;
Pour connaître les jours de chasse à courre, se renseigner auprès des équipages.
https://www.onf.fr/chasse/les-calendriers-de-chasse-en-foret-domaniale/+/1034::jours-chasses-en-foret-domaniale-de-retz.html

Les jours sont susceptibles d’être modifiés !
Le jour de la mort d’Elisa partie se promenée avec son chien en forêt domaniale de Retz elle a croisé la chasse 
à courre qui avait modifiée son jour de chasse sans information du public, ils ont chassé la veille de leur jour 
habituel.

Les débordements de la vénerie existent quel que soit le jour chassé. Ils seront donc possibles le dimanche 
lorsque le dimanche est chassé.

Pour le capitaine Gaudrel, cet accident souligne « la dangerosité de la forêt quand les animaux sont chassés ».
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre-et-loire/commune/genille/collision-avec-un-cerf-a-locges-la-faute-a-la-vitesse-ou-a-la-chasse-a-courre

Forêt d’Ermenonville. 28 août 2021 – Oise (60) : alors que la saison de chasse à courre n’a pas encore com-
mencé, le chien d’une promeneuse tenu en laisse est attaqué par deux chiens échappés de la meute du Rallye 
Pic’Hardi Chantilly qui était “en promenade” en liberté dans la forêt d’Ermenonville (60). La promeneuse 
avait pourtant pris soin d’éviter une première meute d’un autre équipage croisé un peu plus tôt et choisi un 
autre secteur pour se balader. En voyant les chiens approcher, elle avait même demandé au valet arrivant en 
4×4 de la laisser monter dans le véhicule pour se mettre à l’abri mais n’a eu pour réponse que d’aller “se 
cacher dans les fourrées”. Deux meutes de chiens de chasse à courre évoluaient donc sans contrôle dans la 
même forêt, sans aucune signalisation.
https://ava-france.org/dossiers/incidents-chasse-a-courre/#1631607430166-78f2559c-109f

Une chasse à courre se termine en boucherie devant les enfants dans un espace de loisirs
https ://www.jade-asso.fr/une-chasse-a-courre-se-termine-en-boucherie-devant-les-enfants-dans-un-espace-de-loisir/

Jaulzy. 6 mars 2022 – Oise (60) : Une habitante de Jaulzy est surprise de voir l’équipage du Vandy s’installer 
sur les terres agricoles de son fils pour y chasser le lièvre. Ils prétextent que le propriétaire leur a donné son 
accord pour chasser… une seule fois la semaine précédente ! Alors qu’on leur confirme que cette autorisation 
était exceptionnelle, les membres de l’équipage barrent le chemin avec leurs voitures et tentent d’intimider 
l’habitante. Elle rentrera chez elle impuissante et l’équipage chassera malgré tout. Source : témoins directs

https://www.chassons.com/venerie/du-lapin-au-chevreuil-le-rallye-la-passion/178074/
https://www.jade-asso.fr/une-chasse-a-courre-se-termine-en-boucherie-devant-les-enfants-dans-un-espace-de-loisir/
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Oigny-en-Valois. 27 mars 2022 Aisne (02) : La meute de l’équipage du Vandy poursuit un lièvre à travers 
la cour et les pâtures d’une famille. Ils rappellent leurs deux chiens paniqués et sont étonnés de ne trouver 
aucun chasseur à courre aux alentours pour reprendre le contrôle de la meute ! Par chance, les chevaux 
n’étaient pas aux pâtures ce jour-là. C’est la troisième fois que cette scène se produit chez ces habitants cette 
saison, ils ont décidé de porter plainte.
Source : témoins directs
https://ava-france.org/dossiers/incidents-chasse-a-courre/#1631607430166-78f2559c-109f

Lama dévoré vivant par meute chasse à courre en Indre-et-Loire.
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre-et-loire/commune/saint-etienne-de-chigny/saint-etienne-de-chigny-un-lama-devore-par-des-chiens-lors-d-une-chasse-
a-courre

Les chasses à courre au renard, au lièvre et au lapin peuvent déborder aussi chez les riverains.
Sa chienne tuée sous ses yeux dans son jardin privé
https://www.bfmtv.com/societe/sarthe-une-meute-de-chasse-a-courre-tue-une-chienne-apres-avoir-penetre-dans-un-jardin-prive_AN-202301160307.html

Dimanche à Mesland, une chasse à courre au renard, avec quatre cavaliers et une meute de 14 chiens.
https://www.lanouvellerepublique.fr/loir-et-cher/commune/mesland/chasse-a-courre-au-renard-tout-un-art

Vénerie du lapin, les chiens débordent sur le sentier côtier.
https://www.youtube.com/watch?v=srTcuVvwmQE&ab_channel=V%C3%A8nerieTV

Des forêts domaniales ou privées sont publiques, totalement ou partiellement. Il est impossible pour les pro-
meneurs de connaître les limites et les règlementations applicables, surtout si elle  sont changeantes. 
Par exemple, en Touraine, la forêt d’Ambillou privée est ouverte au public avec un sentier de randonnée.

Les informations variables, aléatoires, non accessibles ne permettent pas la tranquillité des citoyens pas plus 
que leur sécurité puisque les chasses débordent de leurs territoires autorisés.

Le jour sans chasse doit donc être le même partout pour tous et pour toutes les chasses  
et autres pratiques cynégétiques dans l’intérêt général.

Le dimanche sans chasse est d’intérêt général pour les plus de 98% de non-chasseurs non armés et non 
dangereux pour les autres qui ont droit à la sécurité et à la tranquillité dans la nature mais aussi dans leurs 
propriétés privées.

3. CONTRE-ARGUMENTATION A L’OPPOSITION DES CHASSEURS
L’opposition des chasseurs et du gouvernement est contraire à l’avis du Conseil constitutionnel :

D’une part, un jour sans chasse imposé par la loi dans l’intérêt général est constitutionnel.
D’autre part, l’atteinte au droit de propriété des non-chasseurs  

par les débordements des chasseurs a un caractère de gravité tel qu’il est dénaturé.
Il n’y a aucune urgence à chasser, tuer, réguler, ou autres pratiques cynégétiques, le dimanche.

Le dimanche sans chasse n’exclut pas d’autres mesures de sécurité applicables les autres jours de la semaine.

Le choix du jour sans chasse,  y compris en domaine privé, est d’intérêt général envers les plus nombreux, les 
plus vulnérables et les moins dangereux pour les autres.

La saison cynégétique est allongée sans cesse de l’ouverture générale en septembre jusqu’à fin mars puis 
réouverture mi-mai pour certaines véneries, puis à tir à partir de juin, sans compter les autorisations indivi-
duelles et droits des propriétaires concernant les ESOD toute l’année, les battues administratives sans infor-
mation des propriétaires, etc…

Les chasseurs ne peuvent plus décider seuls de leurs pratiques alors même qu’ils sont subventionnés avec 
l’argent public, y compris sur les sangliers, prétextes à toute opposition. Leurs grèves des battues pour faire 
pression sur les élus et le gouvernement doit conduire à un débat public sur leur gestion du sanglier qui est 
un échec...
La Charte de l’Environnement donne pouvoir aux citoyens sur la nature et la sécurité environnementale.
La cohabitation avec les chasseurs ou le partage de l’espace n’apporte aucune sécurité pour les non-chas-
seurs. Le risque existant, indépendamment des statistiques, doit être pris en compte dans l’intérêt général.
Les territoires ne sont pas fermés, la chasse déborde dans l’espace privé et public des non-chasseurs, les 
non-chasseurs sont directement concernés.

Le dimanche sans chasse garantit la pleine sécurité des usagers de la nature, ce jour-là, évitant l’arbitraire et 
les inégalités géographiques.

La demande sociétale évolue, la vie rurale évolue, la loi doit évoluer  
dans l’intérêt général notamment pour sauver des vies, pour la sécurité publique.


